
Feuillet n° 2025/ 

Visa 

Délibération n° 2026-03

Objet : Approbation de la 
Convention entre la Croix-Rouge 
française et la Mairie de Parçay-
Meslay relative aux modalités 

-Rouge 

subvention de fonctionnement

Membres en exercice : 11

Présent.e.s : 8

Pouvoir.s : 1

Absent.e.s : 2

Votant.e.s : 9

ADOPTÉ A

- 9 VOIX POUR
- 0 VOIX CONTRE
- 0 ABSTENTION

Acte certifié exécutoire :
- date transmission au contrôle de 
légalité : 
- date de publication :

Pour extrait conforme,

Fait et délivré les jours, mois et an ci-
dessus

SOCIALE DE 
PARCAY-MESLAY

Séance du mardi 10 mars 2026

24/03/2026
24/03/2026



Monsieur le Vice-président expose : 

Depuis 2020, le CCAS de Parçay-Meslay est lié par convention à la Croix Rouge Française dans le cadre du 
dispositif itinérant « Croix-Rouge sur roues » «  ».  

spositif permet également de favoriser le lien social pour les personnes les 
plus isolées. Le bénéficiaire verse une participation financière à hauteur de 10 % de la valeur du panier attribué. 
Il fait le choix des produits dont il a besoin et le paiement s  

ponctuellement une créance (consommation énergétique notamment).  

Pour être éligible au dispositif, le reste à vivre journalier doit être inférieur à 7 euros par jour et par personne. La 
 

15 communes sont actuellement desservies par le dispositif : le camion passe sur les communes concernées par 
quinzaine.  

-Rouge se réunit au moins deux fois par an. Il prépare les 
travaux du Comité de pilotage, c

de procéder aux évolutions éventuelles du projet.  

Concernant la commune de Parçay-

valeur marchande de 50 à 100 euros par foyer (selon la composition du foyer et les produits choisis).  

La Croix-Rouge propose de conclure une nouvelle convention à compter du 1er janvier 2026. Cette nouvelle 
-Rouge, le CCAS 

-pied située à côté du lieu de stationnement du camion et les 
commodités existantes sur le lieu.  

fragiles. Le montant est réévalué tous les 
écoulée.  

 1 581  

La convention prend effet au 1er 
. 

, tel que transmis préalablement aux 
membres et tel que repris dans la présente ;  

 

  

- APPROUVE -Rouge sur Roues, telle que jointe ; 

- AUTORISE le Président du CCAS, ou son représentant, à signer ladite convention ;  

- AUTORISE 
 




